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Colloque 
Dijon, 12-13 décembre 2013 

Amphithéâtre de la Maison des Sciences de l’Homme 

Direction scientifique :    

Patrick Charlot, Professeur de droit public à l’Université de Bourgogne 

patrick.charlot@u-bourgogne.fr 

 

Inscription (gratuite) auprès du secrétariat du CREDESPO 

Mme Martina Mayer-Perreau, 03.80.39.53.63  

martina.mayer-perreau@u-bourgogne.fr  

 

Programme, bulletin d’inscription et plan d’accès sur 

http://credespo.u-bourgogne.fr/ 

                                        

                                              

La Troisième  République a longtemps été présentée comme « l’âge 

d’or » des libertés, période qui voit consacrer la liberté de la presse,  la 

liberté syndicale, la liberté d’association, la laïcité… Cependant,  

nombre d’analystes aujourd’hui relativisent cette représentation 

commune en mettant en évidence sa dimension en partie mythique ou 

idéologique. Certains vont même jusqu’à se demander si, à certains 

égards, il ne s’agit pas d’une République, « contre les libertés », en se 

référant notamment aux  lois dites « scélérates », à la pratique de 

l’épuration, à l’affaire des « fiches », aux répressions ouvrières, ou 

encore au dogmatisme et à l’intolérance du « combisme »… 

Ce colloque a pour ambition de s’interroger sur la manière dont la 

Troisième République s’est construite et comment elle a su résister 

aux tentatives de contestation dont elle a fait l’objet.  En s’appuyant 

sur les notions d’ordre politique, moral et social, l’objectif est de 

montrer que cette République a véritablement voulu créer une société 

nouvelle en réorganisant les institutions mais aussi en réorientant les 

principes de la socialisation et la régulation des mœurs.  
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PROGRAMME 
Jeudi 12 décembre 2013 

8h30 Accueil 

9h00 Allocutions 
 

9h30     I. Former, légitimer, encadrer ? 
Présidence : Jean Bart, Professeur émérite d’histoire du droit,  

Université de Bourgogne, Centre Georges Chevrier 
 

 L'éducation morale selon Durkheim 

Jean-Pierre Sylvestre, Professeur de sociologie 

Université Bourgogne, Centre Georges Chevrier 

 La femme : ressource privée, danger public 

Armelle Le Bras-Chopard 

Professeur émérite de science politique Versailles 

 La contribution des communes à la mise en œuvre des lois laïques: 

l'exemple de la municipalité Barabant à Dijon (1904-1908) 

Elsa Forey, Professeur de droit public, Université Franche Comté 
Débats 

Pause-café 
 

 Fonder la République en révisant la Constitution : le débat sur la 

réforme des institutions à la Chambre des députés (mai 1881-février 1882) 

Elina Lemaire, Maitre de conférences de droit public 

Université Bourgogne, CREDESPO 

 La République coloniale à travers les discours  

Eric Gasparini, Professeur d’histoire du droit 

Université d’Aix Marseille 
 

12h30 -14h00 Déjeuner 
 

 La Belle Époque du Paysage  

Claude Courvoisier, Professeur émérite de science politique 

Université de Bourgogne, CREDESPO 
 

II. Juger, réprimer 

Présidence : Michel Borgetto 

Professeur de droit public, Université Paris II Panthéon-Assas 
 

 La République au défi de l’ordre public 

Fabien Gaveau, Docteur en histoire, Professeur en classes 

préparatoires au lycée Carnot (Dijon), Chercheur associé 

CESDIP, CNRS-Ministère de la Justice, Guyancourt 

 

 Les lois scélérates et la répression des anarchistes : l’exemple du 

procès Monod, Quesnel et Gaillard 

Nathalie Droin, Maître de conférences de droit public 

Université franche Comté 
Débats 

Pause-café 
 

 Droit de grâce et amnistie  

Jean-Jacques Clere, Professeur d’histoire du droit 

Université Bourgogne, CREDESPO 

 Les répressions ouvrières 

Maurice Carrez, Professeur d’histoire, Université Strasbourg 
 

Vendredi 13 décembre 2013 
9h00 Accueil 

9h30 

III. Contester, s’opposer   

Présidence : Patrick Charlot, Professeur de droit public 

Université de Bourgogne, Directeur du CREDESPO 

 

 Etienne Vacherot : Du républicanisme à la contestation de la 

Troisième République militante et à l’orléanisme 

Michel Ganzin, Professeur émérite d’histoire du droit 

Université d’Aix Marseille 

 Les écrivains contre la République : l'anarchisme littéraire à la fin 

du XIXe siècle 

Bernard Quiriny, Professeur de droit public 

Université de Bourgogne, CREDESPO 

 La Troisième République sous le regard des professeurs de droit 

constitutionnel dijonnais (1889-1940) 

Patrice Rolland, Professeur de droit public 

Université de Paris Est 
Débats 

Pause-café 

 

 La contestation d'un catholique social atypique : Marc Sangnier et la 

démocratie du Sillon (1900-1910) 

Ludovic de Thy, 

Doctorant contractuel en droit public, CREDESPO 

 La philosophie contestée. Luttes dans le champ des disciplines  

Jean-Louis Fabiani, Directeur d’études à l’EHESS 
 

12h00 Débats et conclusions 

12h30 Déjeuner 


